
Note d’information – 18 mars 2020

Objet : Délivrance, port du masque et documents de référence

Nous vous informons que la dispensation des masques, FFP2 (en priorité pour les infirmiers et
médecins) ou chirurgicaux, en fonction de la répartition prévue par la DGS entre les professionnels
de santé, ne vous sera autorisée que dans les pharmacies de votre secteur d’exercice,
réapprovisionnées prochainement. Pour les retirer et après consultation de votre pharmacie, vous
devrez vous munir de votre carte CPS ainsi que d’une feuille de soins.

Actuellement, au vu du nombre réduit de cas recensés, la Nouvelle-Aquitaine ne se trouve pas en
zone de forte propagation du virus. Le port du masque ne doit pas être systématique pour tous les
soins et n’est préconisé qu’en cas de suspicion ou de COVID-19 avéré.

Les consignes d’utilisation seront progressivement adaptées pour tenir compte de l’évolution de la
situation épidémiologique et des ressources disponibles.

Nous comptons sur votre civisme ainsi que vos responsabilités professionnelle et individuelle face
à cette situation inédite. L'application stricte des gestes barrières reste la mesure la plus efficace
pour freiner la diffusion du virus (cf schéma).
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